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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 6 décembre 2016 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. CORDEBARD 

Mme AYADI à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 170-12-2016 

 

 

MARCHES PUBLICS – ARCHITECTE CONSEIL - CONSTITUTION D’UN 

GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 
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 Dans le cadre de leur démarche qualitative en termes d’aménagement 

urbain, la ville de Saint-Dizier et la communauté d'agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 

s’adjoignent les services d’un architecte-conseil. Il a notamment pour mission d’apporter 

conseil et assistance aux maîtrises d’ouvrage, de réaliser des études d’aménagement et en 

informer les intervenants et habitants, d’émettre des avis sur les autorisations d’urbanisme, de 

participer aux concours et de conseiller les pétitionnaires ou habitants pour leurs besoins. 

 

 Il apparait pertinent de regrouper les besoins des deux personnes publiques 

dans le cadre d’une même procédure. En plus de simplifier les formalités administratives de la 

mise en concurrence, cette mutualisation permet d’assurer le suivi des missions par un même 

prestataire et ainsi donner une cohérence dans l'action et l'organisation du travail avec les 

services au niveau de la ville et de l’intercommunalité, ou encore de baisser les coûts. 

 

 L'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 

prévoit cette possibilité par la création d'un groupement de commandes. La convention 

annexée permet de constituer ce groupement et d'organiser les relations entre les membres. La 

Ville de Saint-Dizier se propose d'en être le coordonnateur. Elle assumera la passation de la 

procédure.  

 

 Les missions du marché qui découlera de ce groupement, seront scindées en 

deux parties du fait des compétences exigées et des rapports avec les maîtres d’ouvrage. Un 

lot concernera notamment les études à réaliser, le conseil à l’élaboration des documents 

d’urbanisme et la participation du prestataire à divers ateliers. Un autre sera plutôt relatif aux 

avis proprement dits portant sur les documents d’urbanisme et les projets de particuliers. 

 

 Le premier est l’objet principal du groupement puisque la ville et la 

communauté d’agglomération solliciteront régulièrement le prestataire. Pour le second,  les 

prestations seront quasi intégralement intercommunales. 

 

 Le contrat sera d’une durée de 1 an reconductible 3 fois pour la même durée 

par décision expresse du coordonnateur du groupement, soit 4 ans maximum.  

 

 Préalablement à cette démarche, l'assemblée délibérante doit se prononcer 

favorablement sur la création de ce groupement.  

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- de valider le principe de la constitution d’un groupement de commandes, en vue de la 

passation et de l’exécution du marché ; 

 

- d'accepter d’assurer la coordination du groupement ; 
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- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou en cas d'empêchement l'Adjointe Madame 

Virginia CLAUSSE à signer la convention constitutive du groupement de commandes à 

venir. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


